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Une épargne disponible à tout
moment
Le souscripteur d’une assurance-vie peut effectuer des rachats
à tout moment

L’assurance-vie  est  un  produit  d’épargne  très  souple.  En
effet,  les  capitaux  sont  disponibles  à  tout  moment.  Pour
récupérer  en  partie  ou  en  totalité  son  épargne,  le
souscripteur peut réaliser ce que l’on appelle un « rachat ».
Lorsque ce rachat concerne la totalité des sommes épargnées,
le contrat est de facto clôturé. A contrario, lorsqu’il n’est
que partiel, le contrat se poursuit sur la base de capitaux
réduits. Quant aux versements, ils peuvent, en principe, être
effectués librement par le souscripteur. Ce dernier pouvant
ainsi alimenter son contrat sans contrainte de montant.

Précision : plutôt que de puiser dans son épargne en cas de
besoin,  le  souscripteur  a  la  possibilité  de  demander  une
avance à son assureur. L’avance permet de disposer, pour une
durée déterminée, d’une certaine somme d’argent équivalant à
un  pourcentage  de  la  valeur  de  rachat  de  son  contrat
d’assurance-vie. En contrepartie, un intérêt, dont le taux est
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défini chaque année, est dû à l’assureur.

Une  diversité  de  placements
importante
L’épargne accumulée sur une assurance-vie peut être investie
dans  différents  types  de  supports  (actions,  obligations,
immobilier…)

En souscrivant un contrat d’assurance-vie multisupports, le
souscripteur a accès à un large panel d’investissements. Il
peut ainsi détenir sur son contrat des fonds en euros, c’est-
à-dire des fonds peu risqués composés à 80 % d’obligations et
garantis par l’assureur. Inconvénient : ces fonds sont de
moins en moins rémunérateurs, à cause notamment de la chute
des taux obligataires constatée ces dernières années.

Aussi,  pour  tenter  de  doper  le  rendement  de  son  contrat
d’assurance-vie,  une  stratégie  consiste  à  faire  appel  aux
unités  de  compte.  Concrètement,  les  unités  de  compte
représentent une part d’un organisme de placement collectif
(OPC).  Sachant  que  ces  organismes,  pilotés  par  des
professionnels de la finance, ont pour vocation de gérer un
portefeuille  de  valeurs  mobilières  (actions,  obligations,
monétaires, pierre papier…).

Ainsi, selon l’évolution des marchés financiers, la valeur de
la part d’OPC acquise par l’assuré pourra fluctuer à la hausse
comme  à  la  baisse.  Attention  donc,  les  unités  de  compte
n’offrent  pas,  comme  les  fonds  en  euros,  une  garantie  en
capital. Aussi, en cas de dégradation des marchés, leur valeur
peut diminuer.

C’est  la  raison  pour  laquelle  ces  actifs  s’adressent  aux
épargnants qui ont conscience du risque qu’ils courent en les
souscrivant et de la longue durée pendant laquelle il faudra



les détenir pour lisser la performance dans le temps et ainsi
diluer le risque de perte.

À noter : si l’épargnant détient un « vieux » contrat ne
permettant pas d’accueillir des unités de compte, il dispose
de  la  faculté  de  le  transformer  en  une  assurance-vie
multisupports. Avantage : cette procédure gratuite permet de
conserver l’antériorité fiscale du contrat.

Une fiscalité avantageuse
La pression fiscale sur les contrats d’assurance-vie diminue
avec la durée de détention.

Les produits (gains) des contrats d’assurance-vie sont taxés,
non pas pendant la durée du contrat, mais lors du rachat
partiel  ou  total.  Ces  gains  bénéficient  d’une  fiscalité
dégressive  permettant  une  optimisation  du  contrat  après  8
années de détention.

Le  tableau  récapitulatif  ci-dessous  présente  la  fiscalité
applicable  aux  contrats  d’assurance-vie.  Étant  précisé  que
deux régimes fiscaux cohabitent et s’appliquent sur les gains
en  fonction  de  la  date  des  versements  effectués  par
l’épargnant  sur  son  contrat.

Fiscalité de l’assurance-vie

Durée de
détention

0 à 4
ans

4 à 8
ans

8 ans et plus



Fiscalité des
produits
issus des
versements
effectués
avant le

27/09/2017

35 %
(1)
ou IR
(2) +
PS
(3)

15 %
(1)
ou IR
(2) +
PS
(3)

7,5 % (1) ou IR (2)
+ PS (3) Abattement

annuel de 4
600 € (4) ou 9
200 € (5) avec

une
application en
priorité sur
les primes

versées avant
le 27/09/2017

Fiscalité des
produits
issus des
versements
effectués à
compter du
27/09/2017

12,8 % + PS
(3)

Primes
versées et

non
rachetées <
150 000 €

7,5 %
+ PS
(3)

Primes
versées et

non
rachetées >
150 000 €

12,8 %
+ PS
(3)

Le prélèvement forfaitaire non libératoire (de
12,8 % ou 7,5 % en fonction des conditions de
durée) sera retenu par l’assureur lors du
rachat. L’option au barème de l’IR sera
possible mais uniquement au moment de la

déclaration de revenus.
(1)  Prélèvement  forfaitaire  libératoire.  (2)  Impôt  sur  le
revenu.  (3)  Prélèvements  sociaux.  (4)  Personne  seule.  (5)
Couple.

Sur option, le souscripteur peut préférer l’application du
barème de l’impôt sur le revenu plutôt que le prélèvement
forfaitaire unique. À cette taxation progressive s’ajoutent
les  prélèvements  sociaux  au  taux  annuel  de  17,2  %.  Ces
derniers sont acquittés sur les produits générés (par les
unités de compte) par le contrat soit lors d’un rachat, soit
lors du dénouement du contrat par l’arrivée du terme ou le
décès  du  souscripteur.  Particularité  :  pour  les  produits
générés par les fonds en euros, les prélèvements sociaux sont



acquittés  chaque  année  à  l’inscription  des  gains  sur  le
contrat.

Un  outil  de  transmission
simple et efficace
L’assurance-vie constitue également un moyen intéressant de
transmettre un capital à moindre coût fiscal.

Des  bénéficiaires  librement
désignés
Le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie a la possibilité
de désigner, dans une clause dite « bénéficiaire », une ou
plusieurs personnes, faisant partie ou non de sa famille, qui
sont appelées à devenir, à son décès, les bénéficiaires des
sommes d’argent qu’il a ainsi épargnées.

Mais attention, la désignation des bénéficiaires doit être
clairement énoncée pour éviter une identification difficile
voire impossible par l’assureur, et, par voie de conséquence,
la réintégration du capital dans la succession du défunt et sa
taxation  selon  les  règles  de  droit  commun.  Il  est  donc
conseillé  de  donner  un  maximum  d’informations  sur  le(s)
bénéficiaire(s) : nom, prénom, date et lieu de naissance,
adresse, profession, etc.

Précision : le souscripteur d’une assurance-vie est libre de
modifier la clause bénéficiaire à tout moment. Sauf en cas
d’acceptation du contrat par le bénéficiaire, validée par le
souscripteur. Dans ce cas, il faut obligatoirement obtenir son
accord pour pouvoir procéder à cette modification.



Des sommes exonérées de droits de
succession
Au  décès  de  l’assuré,  les  sommes  sont  versées  aux
bénéficiaires du contrat d’assurance-vie hors succession et
bénéficient,  en  conséquence,  d’un  régime  fiscal
particulièrement  favorable.  En  effet,  le  conjoint  ou  le
partenaire pacsé, lorsqu’il est désigné comme bénéficiaire,
est exonéré de toute taxation.

Quant aux autres bénéficiaires, un abattement de 152 500 €
leur est appliqué, quel que soit leur lien de parenté avec le
souscripteur, pour les primes versées par l’assuré sur le
contrat avant ses 70 ans. La fraction de la part taxable de
chaque bénéficiaire comprise entre 152 501 € et 700 000 € est,
quant à elle, taxée à hauteur de 20 %, tandis que la fraction
excédant 700 000 € est imposée à 31,25 %.

Pour les versements effectués après 70 ans, l’assurance-vie
est  moins  avantageuse  mais  n’est  toutefois  pas  dénuée
d’intérêt.  Ainsi,  les  bénéficiaires  profitent  encore  d’un
abattement de 30 500 € sur les sommes reçues. Un abattement
que se partagent l’ensemble des bénéficiaires. En revanche,
au-delà de 30 500 €, ces derniers supportent des droits de
succession.

© 2019 Les Echos Publishing


